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1. Prend acte m·ec sati.�faction du rapport du 
Secrétaire général sur l'activité de l'Organisation"; 

2. Réaffirme solennellement que la paix et la 
sécurité véritables et stables dans le monde peuvent 
être instaurées si l'on respecte strictement les buts et 
principes de la Charte des Nations Unies et le droit 
international et que tous les Etats doivent s'acquitter 
de bonne foi des obligations contractées à ce titre; 

3. Souligne qu'il est impératif de renforcer le rôle 
et l'efficacité de l'Organisation des Nations Unies, 
condition indispensable au maintien de la paix et de la 
sécurité internationales, au règlement pacifique des 
crises et des différends internationaux, au renforce
ment de la coopération internationale fondée sur 
l'égalité souveraine et à la promotion du développe
ment économique et social et des droits de l'homme; 

4. Demande à tous les organes de l'Organisation 
des Nations Unies de s'acquitter intégralement et 
efficacement de leurs responsabilités conformément 
à la Charte et à tous les Etats Membres d'œuvrer 
activement à cette fin; 

5. Prie le Conseil de sécurité de s'acquitter de la 
responsabilité principale du maintien de la paix et de 
la sécurité internationales et de prendre dûment en 
considération le rapport du Secrétaire général; 

6. Invite le Secrétaire général, dans l'accomplis
sement des responsabilités qui lui incombent en vertu 
de la Charte, à poursuivre ses efforts en vue de ren
forcer la capacité de l'Organisation des Nations Unies 
de jouer le rôle efficace et décisif que la Charte envi
sageait pour elle; 

7. Demande instamment que l'on poursuive les 
efforts à cette fin, en tenant compte des vues expri
mées par les Etats Membres au cours de la trente
septième session de l'Assemblée générale ainsi que de 
celles que les Etats Membres voudront émettre à 
l'avenir et, selon les besoins, des vues exprimées par 
des institutions et des personnalités éminentes; 

8. Prie le Secrétaire général de tenir l'Assemblée 
générale informée de l'application de la présente 
résolution. 

9 I" séance plénière 
3 décemhre 1982 

37 /68. Nouvel appel à la démence en faveur de com
battants de la liberté sud-africains 

L'Assemhléc générale, 

Ayant été in.fàrmée que le pourvoi en cassation des 
sentences de mort prononcées le 19 août 1981 contre 
M. Anthony Tsotsobe, M. Johannes Shabangu et 
M. David Moise, membres de l' African National 
Congress d'Afrique du Sud, a été rejeté par la juridic
tion d'appel, 

Rappelant sa résolution 36/172 J du 17 décembre 
1981, en particulier le paragraphe où elle exige que le 
régime raciste d'Afrique du Sud s'abstienne d'exécu
ter les personnes condamnées aux termes de lois 
répressives arbitraires pour des actes motivés par leur 
opposition à l'apartheid, 

"Documenfa officiels de l'Assemhlée génàalc, trente-septième 
session, Supplément n" I (A/37/1). 

Pr<d<mdément préoccupée par le fait que les auto
rités sud-africaines n'ont pas encore tenu compte de 
l'appel à la clémence lancé par l'Assemblée générale, 
dans sa résolution 37/1 du 1•• octobre 1982, en faveur 
de trois autres combattants de la liberté sud-africains. 
à savoir M. Simon Mogoerane, M. Jerry Mosololi et 
M. Marcus Motaung, 

Considérant que la poursuite de la répression et de 
l'exécution des adversaires de l'apartheid ne peut 
qu'avoir des conséquences graves, 

1. Demande aux autorités sud-africaines de ne 
pas exécuter les six combattants de la liberté susmen
tionnés et de commuer les sentences de mort dès que 
possible; 

2. Recommande que le Conseil de sécurité adresse 
un appel à la clémence aux autorités sud-africaines 
pour qu'elles n'exécutent pas les six membres susmen
tionnés de I' African National Congress d'Afrique du 
Sud; 

3. Prie le Secrétaire général de communiquer 
immédiatement la présente résolution aux autorités 
sud-africaines et de faire rapport sur la question à 
l'Assemblée générale le 15 décembre 1982 au plus tard. 

9Y séana plénière 
7 décemhre 1982 

37/69. Politique d'apartheid du Gouvernement sud
africain52 

A 

SITUATION EN AFRIQUE DU Suo 

L' Assemhléc générale. 

Rappelant et réajjirmant ses résolutions sur cette 
question, en particulier la résolution 36/172 du 17 dé
cembre 1981, 

Ayant examiné les rapports du Comité spécial 
contre l'apartheid'', 

Réqfjirmant que l'apartheid est un crime contre 
l'humanité et une menace contre la paix et la sécurité 
internationales, 

Ayant â l'esprit qu'elle a proclamé 1982 Année 
internationale de mobilisation pour des sanctions 
contre l'Afrique du Sud, 

Consciente de la responsabilité qui incombe à 
l'Organisation des Nations Unies et à la communauté 
internationale à l'égard du peuple opprimé d'Afrique 
du Sud et de son mouvement de libération nationale, 
telle qu'elle a été proclamée en particulier dans la 
résolution 3411 C (XXX) de l'Assemblée générale, en 
date du 28 novembre 1975, 

Conl'llincue qu'il incombe à la communauté inter
nationale de fournir au peuple opprimé d'Afrique du 
Sud et à son mouvement de libération nationale toute 
l'assistance nécessaire dans la lutte légitime qu'ils 
mènent pour instaurer une société démocratique, 
exerçant ainsi les droits inaliénables qui sont les leurs, 

"Voir également sect. 1. note 8, et sec!. X.8.3, décision 37/406. 
<' Documents "tficicls de /'Assemhléc générale. trente-.ffptièmc 

session. Supplément 11" 22 (A/37/22 et Corr. l) et Suppl,•m1'nt 
11" .?2A (A/37/22/Add.l et 2). 
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conformément aux principes énoncés dans la Charte 
des Nations Unies et la Déclaration universelle des 
droits de l'homme'4

, 

Félicitant le peuple opprimé d'Afrique du Sud et 
ses mouvements de libération, notamment I' African 
National Congress, d'avoir intensifié leur lutte armée 
contre le régime raciste, 

Réaffirmant que c'est le régime d"apartheid qui 
porte la pleine responsabilité de la montée d'un violent 
conflit, du fait de sa politique d'apartheid et de répres
sion inhumaine, 

Profondément préoccupée par l'intensification de 
la répression en Afrique du Sud, le nombre croissant 
de décès de détenus et les condamnations à mort 
prononcées contre des combattants de la liberté de 
I' African National Congress, 

Réaffirmant que les combattants de la liberté d' Afri
que du Sud ont droit au statut de prisonnier de guerre 
prévu par le Protocole additionnel I" aux Conventions 
de Genève du 12 août 1949'6

, 

Félicitant les travailleurs noirs d'Afrique du Sud 
de la lutte courageuse qu'ils mènent pour leurs droits 
inaliénables, 

Condamnant, comme constituant un crime interna
tional, la politique de "bantoustanisation" destinée 
à déposséder plus encore la majorité africaine de ses 
droits inaliénables et à la priver de sa nationalité. 
ainsi que la poursuite des déportations de Noirs. 

Profondément préoccupée par l'accroissement du 
nombre de personnes déplacées et disparues. qui 
résulte de la politique criminelle du régime raciste 
d'Afrique du Sud, 

Réaffirmant que l'apartheid n'est pas susceptible 
d'être réformé et qu'il doit être éliminé complètement. 

Dénonçant les manœuvres du régime raciste d'Afri
que du Sud pour diviser le peuple opprimé de ce pays 
grâce à de prétendues dérogations constitutionnelles 
et d'autres moyens et félicitant le peuple opprimé 
d'Afrique du Sud de rejeter ces manœuvres, 

Reconnaissant qu'il est essentiel que le Conseil de 
sécurité décrète des sanctions globales et obligatoires, 
en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations 
Unies, afin d'écarter la grave menace contre la paix et 
la sécurité internationales que constituent la politique 
et les actes du régime d'apartheid d'Afrique du Sud, 

Considérant que toute collaboration politique, éco
nomique, militaire ou autre avec le régime d'apartheid 
d'Afrique du Sud l'encourage à persister dans son 
attitude d'intransigeance et de défi vis-à-vis de la 
communauté internationale et à multiplier ses actes 
de répression et d'agression, 

Réaffirmant que la politique et les actes du régime 
d'apartheid, le renforcement de ses forces militaires 
et l'intensification de ses actes d'agression. de sub
version et de terrorisme contre des Etats africains 
indépendants ont entraîné de fréquentes ruptures de 
la paix et constituent une menace grave contre la paix 
et la sécurité internationales. 

" Résolution 217 A (Ill). 
" A/32/144, annexe 1. 
•• Nations Unies, Recueil des Tmi1,;.,. vol. 75, n'" 970 à 973. 

Déplorant l'attitude des Etats occidentaux mem
bres permanents du Conseil de sécurité qui ont jusqu'à 
présent empêché le Conseil d'adopter des sanctions 
globales contre ce régime en vertu du Chapitre VII 
de la Charte, 

Condamnant toute collaboration militaire, nucléaire 
et autre de certains Etats occidentaux et d'Israël avec 
l'Afrique du Sud, 

Vi1·ement préoccupée par les déclarations. la poli
tique et les actes du Gouvernement des Etats-Unis 
d'Amérique, qui ont eu pour effet de soutenir et 
d'encourager le régime raciste d'Afrique du Sud, 

Inquiète de ce que certains Etats occidentaux et 
Israël continuent à coopérer avec l'Afrique du Sud 
dans les domaines militaire et nucléaire, en violation 
flagrante des dispositions de la résolution 418 ( 1977) 
du Conseil de sécurité, en date du 4 novembre 1977. 
et n'ont pas empêché les sociétés, institutions et par
ticuliers relevant de leur juridiction de se livrer à une 
telle coopération, 

Grm·,,111c11t pn;occ11p1;e par le fait que le régime 
raciste d'Afrique du Sud a continué à se procurer du 
matériel militaire et des munitions ainsi que la techno
logie et les connaissances techniques nécessaires pour 
développer son industrie d'armement et acquérir une 
capacité de production d'armes nucléaires, 

Reconnai.1·s<111t que toute capacité de production 
d'armes nucléaires par le régime raciste d'Afrique du 
Sud met en danger la paix et la sécurité internatio
nales et constitue une grave menace contre l'Afrique 
et le monde, 

Félicitant tous les Etats qui ont fourni une assis
tance à l'Angola et aux autres Etats de première ligne 
conformément aux résolutions pertinentes de l'Orga
nisation des Nations Unies, 

Condamnant tout encouragement au régime d'apart
heid dans ses actes d'agression. directe ou indirecte, 
comme étant contraire aux intérêts de la paix et de la 
liberté, 

Co11d1111111a11t 1·if.{011re11s,'!llt'llt les activités des so
ciétés transnationales qui continuent à collaborer 
avec le régime d'apartheid, en particulier dans les 
domaines militaire. nucléaire, pétrolier et autres, de 
même que celles des institutions financières qui con
tinuent d'accorder des prêts et des crédits à l'Afrique 
du Sud. 

So11lif.{nt111t la conclusion de la Déclaration de Paris 
sur des sanctions contre l'Afrique du Sud. à savoir 
que la collaboration continue dans les domaines poli
tique. économique et militaire de certains Etats 
occidentaux et de leurs sociétés transnationales avec 
le régime raciste d'Afrique du Sud encourage celui-ci 
il faire preuve d'une attitude d'intransigeance et de 
défi à l'égard de la communauté internationale et 
constitue un obstacle majeur à l'élimination du sys
tème inhumain et criminel d'apartheid en Afrique du 
Sud et à l'accession du peuple namibien à l'auto
détermination. it la liberté et à l'indépendance natio
naleq, 

" Voir Rapport il<' /11 ( ·,111/<'r('/1c,· i11l<'l"lllllio11alc sur dl'.\ .\illlt"
tio11.1 «mire /',4.fi·iw1<· du Sud. l'ari.1, 20-27 mai /'-)X/ (A/CONF.!07/ 
8). par. 210. 
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Rappelant et réqflirmant la Déclaration sur l' Afri
que du Sud, contenue dans sa résolution 34/93 0 du 
12 décembre 1979, 

Félicitant les syndicats, les institutions religieuses, 
les organisations d'étudiants et les mouvements de 
lutte contre l'apartheid des efforts qu'ils déploient 
dans leurs campagnes contre les sociétés transnatio
nales et les institutions financières qui collaborent 
avec le régime raciste d'Afrique du Sud, 

I. Condamne 1·igo11rcusc111c11t le régime d'apart
heid d'Afrique du Sud pour ses actes de répression 
brutale, ainsi que la torture et le massacre aveugles 
de travailleurs, d'écoliers et d'autres adversaires de 
l'apartheid, et les condamnations à mort prononcées 
contre les combattants de la liberté; 

2. Condamne 1-ii'cment le régime d'aporthcid 
pour ses actes répétés d'agression, de subversion et 
de terrorisme contre des Etats africains indépendants, 
visant à déstabiliser l'ensemble de l'Afrique australe; 

3. Sc dit û 11ou1·ea11 fermement com·ai11cue que 
le régime d'apartheid a été encouragé à perpétrer ces 
actes criminels par la manière dont de grandes 
puissances occidentales le protègent contre des sanc
tions internationales; 

4. Condamne les politiques de certains Etats 
occidentaux, en particulier des Etats-Unis d'Améri
que, et d'Israël et celles de leurs sociétés transna
tionales et institutions financières qui ont accru leur 
collaboration dans les domaines politique, écono
mique et militaire avec le régime raciste d'Afrique du 
Sud malgré les appels répétés de l' Assemblée générale; 

5. Sc dit à 110111·et111 com·ai11c11c que des sanctions 
globales et obligatoires, imposées par le Conseil de 
sécurité en vertu du Chapitre Vil de la Charte des 
Nations Unies, et universellement appliquées, sont 
le moyen le plus adéquat et le plus efficace dont 
dispose la communauté internationale pour aider le 
peuple opprimé d'Afrique du Sud dans sa lutte légitime 
et s'acquitter des responsabilités qui lui incombent en 
ce qui concerne le maintien de la paix et de la sécurité 
internationales; 

6. Prie à 11011,·eau instamment le Conseil de sécu
rité de déterminer que la situation en Afrique du Sud 
et dans l'ensemble de l'Afrique australe, telle qu'elle 
résulte des politiques et des actes du régime d'apart
heid d'Afrique du Sud, constitue une menace grave 
et croissante contre la paix et la sécurité internatio
nales, et d'imposer contre ce régime des sanctions 
globales et obligatoi-res en vertu du Chapitre VII de la 
Charte; 

7. Erige le retrait immédiat et inconditionnel de 
toutes les troupes du régime d'apartheid d'Afrique du 
Sud du territoire de l'Angola et exige que l'Afrique 
du Sud respecte pleinement l'indépendance, la sou
veraineté et l'intégrité territoriale de r Angola et 
d'autres Etats africains indépendants; 

8. Erigé en 011tre que le régime raciste d'Afrique 
du Sud indemnise pleinement l'Angola et d'autres 
Etats africains indépendants pour les dommages 
causés aux personnes et aux biens par ses actes 
d'agression; 

9. Prie i11.1tw11mc11t tous les Etats qui ne l'ont pas 
encore fait d'adopter des mesures individuelles et 

collectives pour l'imposition de sanctions globales 
contre l'Afrique du Sud, en attendant une décision 
du Conseil de sécurité: 

10. /)c111a11de au Gouvernement du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord de prendre 
les mesures nécessaires pour mettre fin aux fourni
tures de pétrole à l'Afrique du Sud à partir du Brunéi; 

1 1. Prie toutes les organisations intergouverne
mentales d'exclure le régime raciste d'Afrique du Sud 
et de cesser toute collaboration avec lui; 

12. Sc déclare grt11·1•111cnt préocc11pée de ce que 
le Fonds monétaire international continue à accorder 
des crédits au régime raciste d'Afrique du Sud et le 
prie de mettre fin à ces crédits sans délai; 

13. Prie !'Agence internationale de l'énergie ato
mique de s'abstenir d'accorder à l'Afrique du Sud 
toute facilité susceptible de l'aider à mener à bien ses 
projets nucléaires et, en particulier, la prie d'exclure 
l'Afrique du Sud de tous ses groupes de travail tech
mques; 

14. /)e111a11de ù 110111·e1111 à tous les Etats et orga
nisations de s'abstenir de reconnaître les bantoustans 
prétendument "indépendants" ou de coopérer avec 
eux; 

l.'i. Adresse 1111 appel à tous les Etats qui ne l'ont 
pas encore fait pour qu'ils adhèrent à la Convention 
internationale sur l'élimination et la répression du 
crime d'apartheicf'X; 

16. Réqfjirmc la légitimité de la lutte que mènent 
le peuple opprimé d'Afrique du Sud et son mouvement 
de libération nationale par tous les moyens à leur dis
position, y compris la lutte armée, pour prendre le 
pouvoir et le donner au peuple, mettre fin au régime 
d'apartheid et garantir à l'ensemble du peuple d'Afri
que du Sud l'exercice du droit à l'autodétermination; 

17. Erige que le régime d'apartheid traite en pri
sonniers de guerre, conformément aux Conventions 
de Genève du 12 août 194956 et au Protocole addi
tionnel I y relatif", les combattants de la liberté qui 
ont été capturés; 

18. Procla111e à 110111·n111 son plein appui au mou
vement de libération nationale d'Afrique du Sud, en 
tant que représentant authentique du peuple sud
africain dans sa lutte légitime de libération; 

19. Fait appel à tous les Etats pour qu'ils fournis
»ent au peuple opprimé d'Afrique du Sud et à son 
mouvement de libération nationale toute l'assistance 
humanitaire, éducative. financière ou autre dont ils 
ont besoin dans leur juste lutte; 

20. /)e111a11de insta111111e11t au Programme des 
Nations Unies pour le développement et aux autres 
organismes des Nations Unies d'élargir l'assistance 
qu'ils fournissent au peuple opprimé d'Afrique du Sud 
et aux mouvements de libération sud-africains re
connus par l'Organisation de l'unité africaine. c'est-à
dire l' African National Congress d'Afrique du Sud et 
le Pan Africanist Congress of Azania, en consultation 
avec le Comité spécial contre l'apartheid; 

2 1. /)fride de continuer à autoriser l'ouverture 
au budget de l'Organisation des Nations Unies des 
crédits nécessaires pour permettre à ces mouvements 

'" Rè�olution 3068 (XXVIII). annexe. 
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de libération d'avoir des bureaux à New York afin de 
participer effectivement aux délibérations du Comité 
spécial et des autres organes appropriés ; 

22. Engage tous les gouvernements et organi
sations à venir en aide , en consultation avec les mou
vements de libération nationale d 'Afrique du Sud et 
de Namibie, aux personnes contraintes de quitter 
l'Afrique du Sud parce que leur conscience leur inter
dit de servir dans les forces militaires ou de police 
du régime d'apartheid; 

23. Réaffirme l'engagement qu'a pris l'Organi
sation des Nations Unies d'éliminer totalement l'apart
heid et de promouvoir l' instauration d'une société 
démocratique dans laquelle tous les habitants de 
l'Afrique du Sud dans son ensemble, sans distinction 
de race, de couleur, de sexe ou de croyance, jouiront 
dans l'égalité de tous les droits de l'homme et libertés 
fondamentales et participeront librement à la détermi
nation de leur destin. 

B 

97" . \ l;a11ce plénière 
9 décemhrc / 982 

ACTION INTERN ATION ALE CON CERTÉE 
POU R  L

0
ÉLI MINATION DE L'apartheid 

L 'Assemblée gé11éralc, 

Réunie trente ans après avoir commence a exa
miner la question intitulée "Question du conflit racial 
en Afrique du Sud provoqué par la politique d'apart
heid du Gouvernement de la République d' Afrique du 
Sud " ,  

Vivement préoccupée par la situation en Afrique 
du Sud, en particulier par les efforts faits par le régime 
raciste d'Afrique du Sud pour perpétuer l'apartheid 
et continuer à déporter les populations africaines, à 
nier les droits inaliénables du peuple africain par la 
création de bantoustans prétendument " ' indépen
dants" et à réprimer impitoyablement tous les oppo
sants à la politique criminelle d'apartheid, 

Considérant que la politique et les actes du régime 
raciste d'Afrique du Sud, en particulier ses actes 
d'agression, de terrorisme et de déstabilisation contre 
des Etats africains indépendants , constituent une grave 
menace contre la paix et la sécurité internationales ,  

Reco11naissant que le régime raciste d'Afrique du 
Sud , en persistant à défier l'Organisation des Nations 
Unies, porte la responsabilité de la menace crois
sante qui pèse sur la paix en Afrique australe ainsi 
que des ruptures fréquentes de la paix, 

Considéra11t que l'accroissement de la puissance 
militaire et les plans nucléaires du régime raciste 
d'Afrique du Sud constituent une grave menace contre 
la paix et la sécurité internationales ,  

Reconnaissant en outre que l'élimination totale de 
l'apartheid et l ' instauration d'un Etat démocratique 
en Afrique du Sud sont essentielles pour la paix, la 
sécurité et la stabilité dans la région, 

Rappelant la longue lutte menée par le peuple afri
cain et d'autres peuples d' Afrique du Sud pour élimi
ner la discrimination raciale et instaurer une société 
dans laquelle tous les hahitants du pays entier - sans 

distinction de race , de couleur ou de croyance -
jouiront des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales dans des conditions d'égalité, 

Reconnai.Hant une 110111"elle .f<>is que cette lutte 
contribue à la réalisation des objectifs de l'Organi
sation des Nations Unies, 

Rendant hommage à tous ceux qui ont sacrifié leur 
vie en luttant pour la liberté et la dignité de l'homme 
en Afrique du Sud , 

Se déclarant solidaire de tous ceux qui sont empri
sonnés, frappés d'interdiction ou autrement persé
cutés pour leur participation à cette lutte légitime, 

Souhaitant ardemment que tous les Etats coopèrent 
à une action internationale efficace pour réaliser les 
objectifs indiqués dans des déclarations et résolutions 
adoptées à l'unanimité par l'Assemblée générale et 
le Conseil de sécurité , en particulier l'élimination de 
l"apartheid, la fin de la répression en Afrique du Sud 
et de toutes les violations de la souveraineté et de 
1 'intégrité territoriale d ' Etats africains indépendants, 

Consciente de la responsabilité qui incombe à l'Or
ganisation des Nations Unies et à la communauté 
internationale s'agissant d'assurer la paix en Afrique 
australe et d'encourager la liberté et l'égalité , 

1 .  Fait appel à tous les Etats et toutes les organi
sations pour qu'ils coopèrent pleinement à une action 
internationale efficace visant à éliminer l'apartheid en 
Afrique du Sud, à encourager l'instauration d 'une 
société démocratique dans laquelle tous les habitants 
de ce pays jouiront des droits de l'homme et des droits 
politiques et à assurer la paix dans la région; 

2. Réitère son appel à tous les Etats et à toutes les 
organisations pour qu' ils refusent toute assistance, 
directe ou indirecte , au régime raciste d'Afrique du 
Sud et fournissent toute l'aide nécessaire au peuple 
opprimé de ce pays et à ses mouvements de libéra
tion nationale en cette période cruciale; 

3. Fait appel aux Etats occidentaux membres 
permanents du Conseil de sécurité pour qu'i ls coopè
rent à une action efficace du Conseil en vertu du Cha
pitre V i l  de la Charte des Nations Unies et qu'ils la 
facilitent; 

4. Soutient la campagne menée pour la libération 
de Nelson Mandela et de tous les autres prisonniers 
politiques sud-africains en tant que condition préalable 
indispensable à une solution pacifique et juste en 
Afrique du Sud ; 

5. t,·ncournge l'action menée par des organisations 
syndicales dans le monde entier en solidarité avec les 
travailleurs opprimés d'Afrique du Sud;  

6 .  Fait appd aux écrivains, aux artistes, aux 
sportifs et autres personnalités pour qu'ils participent 
activement à la campagne internationale contre l 'apart
heid en coopération avec l'Organisation des Nations 
Unies; 

7. Félicite les Etats de première ligne et d'autres 
Etats voisins de r Afrique du Sud pour les sacrifices 
qu'ils consentent en faveur de la liberté en Afrique 
du Sud ; 

8. Fait <1ppcl à tous les Etats et à toutes les orga
nisations pour qu'ils fournissent toute l'assistance 
morale et matérielle nécessaire à ces Etats ; 
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9. A 1·ertit le reg1me raciste d'Afrique du Sud de 
se garder de tout acte d'agression, de terrorisme et 
de déstabilisation contre des Etats africains indépen
dants et de tout appui à des mercenaires; 

10. Prie le Comité spécial contre l'apartheid de 
continuer à 

a )  Faire connaître tous les actes d'agression, de 
terrorisme et de déstabilisation commis par le régime 
raciste d'Afrique du Sud contre des Etats africains 
indépendants ; 

b) Promouvoir l'aide aux Etats de première ligne; 

11. lni·ite le Conseil de sécurité à examiner de 
toute urgence et de manière approfondie la menace 
toujours croissante qui pèse sur la paix en Afrique 
australe et à prendre des mesures efficaces en vertu 
de la Charte. 

C 
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SANCTIONS GLOBALES ET OBLIGATOIRES 
CONTRE L' A FRIQU E DU S U D  

L 'A ssemblée xénérale, 

Rappelant sa résolution 36/ 172 B du 17 décembre 
1981, la Déclaration de Paris sur des sanctions contre 
l'Afrique du Sud59 et le programme de I' Année inter
nationale de mobilisation pour des sanctions contre 
l'Afrique du Sud60

, 

Ayant examiné le rapport du Comité spécial contre 
l'apartheid6 1

, 

Considérant que la politique et les actes du régime 
raciste d'Afrique du Sud, l'accroissement de sa puis
sance militaire et ses plans nucléaires constituent une 
grave menace contre la paix et la sécurité internatio
nales, 

Réaffirmant sa conviction que des sanctions globa
les et obligatoires, imposées par le Conseil de sécurité 
en vertu du Chapitre Vil de la Charte des Nations 
Unies, et universellement appliquées, sont le moyen 
le plus adéquat et le plus efficace dont dispose la com
munauté internationale pour aider le peuple opprimé 
d'Afrique du Sud dans sa lutte légitime et s'acquitter 
des responsabilités qui lui incombent en ce qui con
cerne le maintien de la paix et de la sécurité interna
tionales, 

Reconnaissant qu' il faut d'urgence mettre fin à 
toute collaboration dans les domaines militaire, nu
cléaire, économique et technologique avec le régime 
raciste d'Afrique du Sud et cesser toutes relations 
sportives, culturelles et autres avec ce pays, 

Déplorant l 'attitude des Etats occidentaux membres 
permanents du Conseil de sécurité qui ont jusqu'à 
présent empêché le Conseil d'adopter des sanctions 

�• Rapport de la Conférence internationale .rnr des sanction.,· 
contre l'Afrique du Sud. Paris , 20-27 mai /98/ (A/CON F . 1 07/8). 
sect. X.A. 

6 0  Documents officiels de l 'A.Hemhlée générale, tre11te-sixii·1111· 
n·.1·sion, Supplément n" 22A (A/36/22/Add. l et 2). document 
A/36/22/Add.2, annexe. 

6 1  lhid. .  trente-.l'eptième .,e.l'si<m . S11pplé111e11t 1 1"  22 ( A/J7/ 
22 el Corr. l ). 

globales contre l'Afrique du Sud en vertu du Cha
pitre VII  de la Charte . 

Déplorant éxaleme11t l'attitude des Etats, en parti
culier les Etats-Unis d'Amérique et Israël, qui ont 
maintenu et accru leur collaboration dans les domaines 
poli tique, économique et autre avec l'Afrique du Sud, 

Grm·ement préoccupée par les activités des sociétés 
transnationales qui poursuivent leur collaboration 
avec le régime d'apartheid, en particulier dans les 
domaines pétrolier et autres, de même que par celles 
des institutions financières qui ont continué d'accor
der des prêts et des crédits à l'Afrique du Sud , ainsi 
que par le fait que les Etats intéressés n • ont pas pris 
de mesures efficaces pour prévenir ce type de colla
boration, 

Se déclarant 1·i1·e111e11t préoccupée par l'augmen
tation considérable des investissements effectués en 
Afrique du Sud par le Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, les Etats-Unis d' Amé
rique, la République fédérale d • Allemagne et la Suisse 
ainsi que des prêts qu'ils consentent à ce pays, 

Fdicitant tous les Etats qui ont pris des mesures 
efficaces, conformément aux résolutions pertinentes. 
en vue de l'élimination de l'apartheid en Afrique du 
Sud. 

L:'.rprimant sa 1 ·i1 · ( ·  sati\fàction aux organisations 
intergouvernementales et non gouvernementales. en 
particulier aux mouvements de lutte contre l'apartheid 
et de solidarité, aux syndicats et aux groupements 
religieux, ainsi qu'aux autorités municipales et autres 
autorités locales qui ont pris des mesures pour isoler 
le régime raciste d • Afrique du Sud et qui ont milité 
pour l 'adoption de sanctions globales contre ce régime. 

Se .félicitant de la décision prise par l'Union postale 
universelle à son dix-huitième Congrès. tenu à Rio 
de Janeiro du 12 septembre au 26 octobre 1979, 
d'expulser l'Afrique du Sud de l 'Union. 

Ayant appris que des démarches étaient entreprises 
pour renverser la décision ci-dessus prise au dix
huitième Congrès de l'Union postale universelle. 

Rffo1111aissa11t le rôle important que peuvent jouer 
les moyens d'information en contribuant à isoler le 
régime raciste d'Afrique du Sud et à faire adopter des 
sanctions globales contre ce pays, 

Fëlicitant le Comité spécial contre l'apartheid pour 
les activités qu'il entreprend , avec l'aide du Centre 
contre l'apw·theid du Secrétariat et la coopération de 
gouvernements et d'organisations, en vue d'obtenir 
le soutien le plus large possible à l'adoption de 
sanctions contre l'Afrique du Sud. 

1 . Prie tous les gouvernements et toutes les orga
nisations de poursuivre leurs activités en application 
du programme de l' Année internationale de mobili
sation pour des sanctions contre l'Afrique du Sud 
au-delà de 1982 ; 

2 .  Prie tous les Etats, notamment les Etats occi
dentaux intéressés et Israël, de cesser toute collabo
ration avec le régime raciste d'Afrique du Sud et 
d'appliquer les résolutions pertinentes de l'Organi
sation des Nations Unies; 

3. Prie tous les Etats intéressés de prendre des 
mesures contre les sociétés et autres intérêts qui 
violent l'embargo obligatoire sur les armes imposé 
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contre l'Afrique du Sud ou qui participent à l'appro
visionnement illicite de ce pays en pétrole provenant 
d 'Etats qui ont imposé un embargo contre l'Afrique 
du Sud; 

4. Prie à nouveau le Conseil de sécurité d 'envi
sager une action en vertu du Chapitre VII de la Charte 
des Nations Unies en vue d'imposer des sanctions 
globales et obligatoires contre l'Afrique du Sud et, 
en particulier, de prendre des mesures visant à 

a) Surveiller efficacement et renforcer l'embargo 
obligatoire sur les armes à l'encontre de l'Afrique du 
Sud;  

h)  Interdire toute coopération avec l 'Afrique du 
Sud dans les domaines militaire et nucléaire ; 

c) Interdire les importations de matériel militaire 
ou de pièces détachées en provenance d'Afrique du 
Sud; 

d) Empêcher toute coopération ou association avec 
l'Afrique du Sud dans le cadre d 'alliances militaires; 

e) I mposer un embargo efficace sur la fourniture 
de pétrole et de produits pétroliers à l'Afrique du Sud ; 

j) I nterdire l 'octroi de prêts à l'Afrique du Sud et 
la réalisation de nouveaux investissements dans ce 
pays, ainsi que toute promotion des échanges com
merciaux avec lui; 

5. Engage et autorise le Comité spécial contre 
l 'apartheid à intensifier ses activités en vue d'isoler 
totalement le régime raciste d'Afrique du Sud et 
d'encourager l'adoption de sanctions globales et obli
gatoires contre ce pays ; 

6. Prie instamment les Etats membres de l 'Union 
postale universelle de résister à la forte campagne 
lancée dans le but de rendre à l'Afrique du Sud sa 
qualité de membre de l'Union ; 

7. Invite tous les gouvernements, parlements, 
organisations non gouvernementales, mouvements de 
lutte contre l'apartheid et de solidarité, syndicats, 
organismes religieux et autres groupes à intensifier et 
concerter leurs efforts pour promouvoir l'adoption de 
sanctions globales contre l 'Afrique du Sud en coopé
ration avec le Comité spécial contre l'apartheid. 

D 
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COLLABORATION M I LITAI RE El N UCLÉAI RE 
AVEC L' AFRIQUE DU SUD 

L 'Assemblée générale . 

Réaffirmant ses résolutions concernant la collabo
ration militaire et nucléaire avec l'Afrique du Sud, 
notamment sa résolution 36/ 172 E du 17 décembre 
198 1, 

Rappelant ses résolutions concernant la dénucléa
risation du continent africain, 

Rappelant également les résolutions 4 18 ( 1977), 
42 1 ( 1977) et 473 ( 1980) du Conseil de sécurité, en date 
des 4 novembre 1977, 9 décembre 1977 et 13 juin 1980, 

Ayant examiné les rapports du Comité spécial 
contre l'apartheid" et celui de la Conférence interna-

tionale sur des sanctions contre l'Afrique du Sud, 
tenue à Paris du 20 au 27 mai 198 162

, 

Gravement préoccupée par le fait que le régime 
raciste d'Afrique du Sud a continué à se procurer 
du matériel militaire et des munitions ainsi que la 
technologie et les connaissances techniques néces
saires pour développer son industrie d'armement et 
acquérir une capacité de production d'armes nu
cléaires. 

Reconnaissant que toute capacité de production 
d'armes nucléaires par le régime raciste d'Afrique du 
Sud constitue une menace contre la paix et la sécurité 
internationales, 

Erprimant sa grave préoccupation devant le renfor
cement accéléré de l'arsenal militaire et l'intensifi
cation des préparatifs de guerre du régime raciste 
d'Afrique du Sud et condamnant énergiquement la 
violation croissante de l'embargo sur les armes, 
ainsi que la collaboration nucléaire que les Etats
Unis d'Amérique, certains autres Etats occidentaux 
et Israël continuent d'apporter au régime d'apartheid. 

Condamnant les activités des sociétés transnatio
nales qui continuent, en collaborant avec le régime 
raciste d'Afrique du Sud,  à renforcer sa capacité mili
taire et nucléaire, 

Rappelant que le Conseil de sécurité avait constaté 
dans sa résolution 4 18 ( 1977), agissant en vertu du 
Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, que 
l'acquisition par l'Afrique du Sud d'armes et de 
matériel connexe constitue une menace contre le 
maintien de la paix et de la sécurité internationales, 

Considérant que le Conseil de sécurité doit prendre 
d'urgence des décisions de caractère obligatoire, en 
vertu du Chapitre VII  de la Charte, pour interdire 
toute collaboration militaire et nucléaire avec le régime 
raciste d'Afrique du Sud, 

I. Prie instamment le Conseil de sécurité d'adop
ter des décisions de caractère obligatoire, en vertu 
du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, 
pour assurer la cessation totale de toute coopération 
dans les domaines militaire et nucléaire entre le régime 
raciste d'Afrique du Sud et des gouvernements, des 
sociétés, des institutions et des particuliers ; 

2 .  Déplore les actes de plusieurs Etats occi
dentaux et d ' Israël qui ont fourni au régime raciste 
d 'Afrique du Sud un énorme arsenal de matériel et de 
technologie militaires, ainsi qu'une assistance pour 
l'exécution de ses plans nucléaires, et qui ont permis 
à des sociétés relevant de leur juridiction d 'effectuer 
des investissements dans l' industrie d'armement en 
Afrique du Sud : 

3 .  Condamne toute manœuvre visant à créer des 
pactes ou accords militaires avec la participation du 
régime raciste d'Afrique du Sud : 

4. Invite tous les gouvernements et organisations 
à venir en aide, en consultation avec les mouvements 
de libération nationale d'Afrique du Sud et de Nami
bie, aux personnes contraintes de quitter l'Afrique du 
Sud parce que leur conscience leur interdit de servir 
dans les forces militaires ou de police du régime 
d'apartheid . 

hl A/CONF. 107/X. 
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PROGRAMME DE TRAVAI i. D U  CoMnt'. SPf:C IAI  
CONTRE L'apartheid 

L 'Assemhlée génàllle. 

Ayant exami11é les rapports du Comité spécial 
contre l 'apartheid' 1 , 

Réqffimw11t sa résolut ion 36/ 172  N du 1 7  décembre 
1 98 1 ,  

Félicitant le Comité spécial des act ivi tés qu' i l  a 
exercées pour s 'acquitter du mandat que lui  a confié 
l ' Assemblée générale , 

Notant <ll'ec .rnti.1jàctio11 le t ravail  accompli par le 
Centre contre l 'apartheid du Secrétariat pour aider le 
Comité spécial , 

Reco1111ai.1·sunt qu ' i l  faut intensifier d 'urgence les 
efforts internationaux pour él i miner l 'apart/l('id et 
permettre au peuple sud-africain d ' instaurer une 
société démocratique . 

Considérant que la mise en œuvre du programme 
de I '  Année internationale de mobil i sation pour des 
sanctions contre l ' Afrique du Sud00 devra i t  se pour
suivre au-delà de la fin de l 'année 1 982 .  

1 .  Appro111 ·c l e  rapport du Comité spécial contre 
l 'llpllrtheid6 1

, notamment les recommandations figu
rant aux paragraphes 466 i, 489 ,  relatives au pro
gramme de travail du Comité spécial et au x services 
assurés par le Centre contre l 'oJJurtheid et d 'autres 
un ités du Secrétariat ;  

2 .  A 11torisc le Comité spécial à organiser en 1 983 
une Conférence internationale de syndicats sur des 
sanctions et d 'autres mesures contre le régime d 'apart
heid en Afrique du Sud , conformément à la recom
mandation figurant dans son deuxième rapport 
spécial6 1 ; 

3 .  E11co11rage le Comité spécial , avec l 'ass istance 
du Centre contre l 'apartheid , à mobi l i ser le plus lar
gement possible l 'opinion internationale contre l 't1part
heid en appl ication des résolutions de l ' Assemblée 
générale et du programme de t ravai l  du Comité spécial 
pour 1983 ; 

4. Félicite le Comité spécial d 'avoir accordé unt: 
attention particulière aux questions suivantes 

li ) Sanctions globales et obligatoires contre I '  Afri
que du Sud;  

h )  Campagne pour la l ibération de Ne lson Mandela 
et  de tous les autres  prisonniers pol it iques sud
africains ;  

c )  Femmes e t  enfants vivant sous lt: régime 
d 'apartheid; 

d) Action du mouvement sy ndical pour l ' é l i mina
tion de l 'apartheid; 

C' ) Boycot tage sport if et cul turel de r Afrique du 
Sud; 

J) Participation d 'écrivain s .  d 'artistes ,  de sport ifs .  
de  dirigeants rel igieux et  d 'autres  personnal i tés à la 
campagne internationale contre l 'apartheid : 

t. l  Voir /Jon1111('1/l., l�f.fici,,J., de / '  l ., .,c111hlt;c :...:c11ern/c, trc1llc
-'<'Pliè111e .H'.1'.l'Ùlll. Supplé111c11t 11" .?l.-1 1 A/17/22/ AJJ . 1 e l  2). Jocu· 
ment A/37/22/AJJ .2 ,  par. 44 . 

g )  A pplication des résolutions de l ' Organi sation 
des Nations U nies v isant ù l 'é l imination de l 'apartheid; 

h )  Diffusion d ' informations sur le combat de l ibé
rat ion mené en Afrique du Sud : 

5 .  l'ril' le Comité spécial de participer efficace
ment ù la deuxième Conférence mondiale de la l utte 
contre le rac isme et la d iscrimination rac iale64

; 

6. Prie le Secrétaire général de renforcer le Centre 
contre l 'apartheid . en consu l tation avec le Comité 
spécial . et de prendre des mesures propres à assurer 
une coopération efficace de toutes les unités compé
tentes du Secrétariat à la campagne internationale 
contre l 'apartheid ,  comme il est dit aux paragra
phes 484 ù 489 du rapport du Comité6 1 ; 

7 .  J)hidc d'ouvri r  au profi t du Comité spécial ,  
pour 1 983 , un crédit spécial d 'un montant de 400 000 
dol lars imputé sur le budget ordinaire de l 'Organi
sat ion des Nations U nies pour financer des projets 
spéciaux dont décidera le  Comité en vue de promou
voir la -:ampagne internationale contre l 'apartheid ; 

8 .  Pril' les gouvernements et les organisations de 
verser des contributions volontaires ou d 'apporter 
leur aide sous une autre forme aux projets spéciaux 
du Comité spécial : 

9. l'ril' le Secrétaire général de créer un fonds 
d ' affectation spéciale pour ces contributions volon
taires .  qui sera ut i l isé conformé ment aux décis ions 
du Comité spécial : 

1 0 .  . l 11torise le Comité spécial . qui a pour mandat 
de suivre constamment la situation en ce qui concerne 
l ' Afrique du Sud et de mobiliser l ' opinion interna
t ionale contre l 'apartl l <'id. à se réunir selon les besoins 
pendant les sessions de l ' Assemblée générale : 

1 1 .  Pric tous les Etats ,  les inst i tut ions spécial i sées 
t:t autrt:s organisations intergouvernementales et non 
gouvernementales de -:oopérer avec le Comité spécial 
dans le cadre de la campagne internationale contre 
l 0ilfli 1Jïhcid .  

F 
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R u  .\ I ION S lcN IRL I SR,Ü J  ET L
0
At-RIQUE DU S U D  

I. • ·l .\\ 1'111hlcc g<;,1<;ralc . 

N./1(/lim11111t ses ré-,ol utions sur les relations entre 
I sraël et l ' Afrique du Sud , 

. l _rn11t e.r,1 111i11<; le rapport spécial du Comité spécial 
contre l 'apartheid sur l 'évolution récente des relations 
t:nt rt: I s raël et r Afrique du Sud" ' .  

·l lilmu;c par la col laboration ac..:rue qu 'apporte 
Israël au régime rac iste d ' Afrique du Sud , en parti
cul ier dans les domaines mili taire et nucléaire , au 
mépris des résolutions de l ' Assemblée générale et du 
Conseil de sécurité , 

( ·011., idàa11t que cette col laboration constitue un 
ob.-.tade sérieux ù l ' action internationale en vue de 

•·• Voir ,e� t .  V I .  resolution .�7/4 1 .  
i , .:;  /)ut l{/11('!1(,\ ,�!fi( ·icl., ,f r  ( -L, .,c111h/('(' ,L:t' ltCralt ' . trell(('-.HïJfii·111(' 

"' ' ' '"" ·  Sl/flt1l< '111e111 , , , .  ll -1 t A/17/22/AJJ . t et 2 ) ,  Joçument 
Al n/22/ \JJ 1 
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l'élimination de l'apartheid, un encouragement au 
régime raciste d'Afrique du Sud à persister dans sa 
politique criminelle d'apartheid et un acte d'hostilité 
envers le peuple opprimé d'Afrique du Sud et tout le 
continent africain et qu'elle représente une menace 
contre la paix et la sécurité internationales, 

1. Condamne éncr1;iquement â nou1·cau la colla
boration continue et croissante d'Israël avec le régime 
raciste d'Afrique du Sud, surtout dans les domaines 
militaire et nucléaire; 

2. t,'xi1;e qu ·Israël renonce et mette fin immédia
tement à toutes les formes de collaboration avec 
l'Afrique du Sud, en particulier dans les domaines 
militaire et nucléaire, et respecte scrupuleusement 
les résolutions pertinentes de l'Assemblée générale 
et du Conseil de sécurité; 

3 .  Demande à tous les gouvernements et organi
sations d'exercer leur influence pour persuader Israël 
de renoncer à cette collaboration et de respecter les 
résolutions de r Assemblée générale : 

4. Prie le Comité spécial contre l'apartheid de 
diffuser. aussi largement que possible, des informa
tions sur les relations entre Israël et l'Afrique du 
Sud : 

5. Prie en outre le Comité spécial de garder la 
question constamment à l'étude et de faire rapport à 
l'Assemblée générale et au Conseil de sécurité selon 
qu'il conviendra . 

G 
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L'apartheid DANS LES SPORTS 

L 'A ssemblée générale, 

Ayant examiné le rapport du Comité spécial pour 
l'élaboration d'une convention internationale contre 
l'apartheid dans les sports66

• 

1. Prie le Comité spécial pour l'é laboration d'une 
convention internationale contre l'apartheid dans les 
sports de poursuivre ses travaux afin de présenter 
un projet de convention dès que possible ; 

2 .  A utorise ledit Comité spécial à poursuivre, si 
besoin est, ses consultations avec des représentants 
des gouvernements et des organisations concernés el 
avec des experts en matière d'apartheid dans les 
sport -; .  

H 
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I N VESTISSE M ENTS EN AFRIQUE DU S U D  

J ,  'A ssc111h/éc gl;llérale. 

Rappelant sa résolution 36/ 172 0 du 1 7  décembre 
198 1, 

Prenant acte du rapport du Comité spécial contre 
l'apartheid6 1

, 

•• lhid . .  S11pp/,'111c11t 1 1 '  36 1 A/17/'16). 

Persuadée que le fait de mettre un terme à tom, 
nouveaux investissements étrangers en Afrique du 
Sud et à tous nouveaux prêts financiers à ce pays 
marquerait un progrès important dans l'action inter
nationale pour l'élimination de l'apartheid, étant donné 
que ces investissements et ces prêts encouragent et 
favorisent la politique d'apartheid de ce pays. 

Se félicitant des actes des gouvernements qui ont 
pris des mesures législatives et autres à cette fin, 

Notant arec rl'gret que le Conseil de sécurité n'a 
pas encore pris de mesures à cette fin, comme l'a 
demandé r Assemblée générale dans ses résolu
tions 3 1 /6 K du 9 novembre 1 976, 32/ 105 0 du 16 dé
cembre 1977, 33/ 1 83 0 du 24 janvier 1979, 34/93 Q du 
12 décembre 1979, 35/206 Q du 16 décembre 1980 et 

36/ 172 0 du 17 décembre 198 1 .  

Prie de 110m·e,111 inst,1 111111ent le Conseil de sécurité 
d ·examiner la question à une date rapprochée en vue 
de prendre des mesures efficaces pour mettre un terme 
à de nouveaux investissements étrangers en Afrique 
du Sud et à de nouveaux prêts financiers à ce pays. 
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FON DS D'AFFECTATION SPÉCIALE DES N ATIONS U N I E S  
PO U R  L' AFRIQUE DU SUD 

/, 'A  1 1 e111hlée gl;nérale. 

Aywlf c.1,1111il1l; le rapport du Secrétaire général sur 
le Fonds d 'affectation spéciale des Nations Unies pour 
l'Afrique du Sud67

• auquel est joint en annexe le rap
port du Conseil d'administration du Fonds d'affec
tation spéciale, 

Gra1·e11u'1lf pr/occupéc par la poursuite et 1 'intensi
fication de la répression des adversaires de l'apartheid 
et de la disnimination raciale en Afrique du Sud et 
par le fait que de nombreux procès ont été intentés 
en vertu de la législation arbitraire en matière de sécu
rité. ainsi que par la poursuite de la répression en 
Namibie, 

Réajfimwnt qu'il est approprié et essentiel que la 
communauté internationale fournisse une assistance 
humanitaire accrue aux personnes persécutées en vertu 
d'une législation répressive et discriminatoire en Afri
que du Sud et en Namibie. 

Reconnaissant qu'il est nécessaire d'accroître les 
contributions au Fonds d'affectation spéciale et aux 
organismes bénévoles compétents pour leur permettre 
de faire face aux besoins accrus d 'assistance huma
nitaire et juridique . 

1 .  Félicite le Secrétaire général et le Conseil d'ad
ministration du Fonds d'affectation spéciale des Na
tions Unies pour l'Afrique du Sud des efforts qu'ils 
déploient pour accroître l'assistance humanitaire et 
juridique fournie aux personnes qui sont persécutées 
en vertu d'une législation répressive et discriminatoire 
en Afrique du Sud et en Namibie, ainsi que pour 
aider les familles de ces personnes et les réfugiés 
venus d'Afrique du Sud: 

,., A/37/484 . 
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2 .  Exprime .rn sati.,jaction aux gouvernements, 
aux organismes et aux particuliers qui ont versé des 
contributions au Fonds d'affectation spéciale ainsi 
qu'aux organismes bénévoles qui fournissent une 
assistance humanitaire et juridique aux v ictimes de 
l'apartheid et de la discrimination raciale; 

3. Lance un appel pour que des contributions 
généreuses et accrues soient versées au Fonds d'affec
tation spéciale ; 

4. Lance également un appel pour que des contri
butions soient versées directement aux organismes 
bénévoles qui fournissent une assistance aux victimes 
de l'apartheid et de la discrimination raciale en Afrique 
du Sud et en Namibie. 

J 
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EMBARGO SUR LE PÉTROLE À L' ENCONTRE 
DE L' AFRIQUE DU Suo 

L'Assemhlée générale, 

Rappelant sa résolution 36/ 172 G du 17 décembre 
198 1, 

Rappelant en outre la Déclaration de Paris sur des 
sanctions contre l'Afrique du Sud59

, 

Prenant acte du rapport du Comité spécial contre 
l'apartheid6 1

, 

Conl'aincue de la nécess ité d'assurer l 'application 
effective des embargos imposés ou des politiques 
déclarées par la plupart des pays producteurs et 
exportateurs de pétrole en ce qui concerne la livraison 
de leur pétrole et de leurs produits pétroliers à I '  Afri
que du Sud, et de promouvoir un embargo obligatoire 
sur le pétrole à l'encontre de l'Afrique du Sud en 
vertu du Chapitre V I I  de la Charte des Nations Unies, 

Réitérant ses demandes au Conseil de sécurité 
d'envisager un embargo obligatoire sur les livraisons 
de pétrole et de produits pétroliers à l'Afrique du Sud 
en vertu du Chapitre VI I de la Charte . 

1. A utorise le Comité spécial contre l'apartheid 
à constituer un Groupe d'experts sur les livraisons 
de pétrole et de produits pétroliers à l 'Afrique du Sud, 
désignés par les gouvernements pour procéder à une 
étude approfondie et présenter un rapport dès que 
possible sur tous les aspects de la question, en préa
lable à l'examen de mesures nationales et internatio
nales visant à assurer l'application effective des em
bargos imposés ou des politiques déclarées par les pays 
producteurs et exportateurs de pétrole en ce qui 
concerne les livraisons de pétrole et de produits pé
troliers à l'Afrique du Sud; 

2. Prie le Secrétaire général d'organiser. en con
sultation avec le Comité spécial . des réunions des 
représentants permanents auprès de ! 'Organisation 
des Nations Unies des pays producteurs et exporta
teurs de pétrole qui se sont engagés à imposer un 
embargo sur le pétrole à l'encontre de l'Afrique du 
Sud en vue : 

a )  D'examiner le rapport du Groupe d'experts sur 
les livraisons de pétrole et de produits pétroliers à 
l'Afrique du Sud; 

h )  De procéder à des consultations sur des arran
gements nationaux et internationaux de nature à 
assurer l 'application effective des embargos, il la 
lumière du rapport; 

c) De décider de tous les arrangements relatifs à 
une conférence internationale; 

d) D'envisager, sur la base du rapport du Groupe 
d'experts, la participation des pays intéressés autres 
que les pays producteurs et exportateurs de pétrole 
qui se sont engagés à imposer un embargo sur le pétrole 
à l'encontre de l'Afrique du Sud; 

3. lm·ite et autorise le Secrétaire général à orga
niser. en consultation avec le Comité spécial et en 
tenant compte des recommandations formulées aux 
réunions des représentants permanents des pays inté
ressés. la Conférence internationale concernant 
un embargo sur le pétrole à l'encontre de l'Afrique 
du Sud. afin d'envisager des arrangements natio
naux et internationaux de nature à assurer  l'applica
tion des embargos imposés ou des politiques décla
rées par les pays producteurs et exportateurs de 
pétrole en ce qui concerne les livraisons de pétrole 
et de produits pétroliers à l 'Afrique du Sud. 
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37 /86. Question de Palestine 

l . ' A ssemhlée génh·ale, 

Rappelant ses résolutions 3376 (XXX) du 10 no
vembre 1975. 31 /20 du 24 novembre 1976, 32/40 du 
2 décembre 1977. 33/28 du 7 décembre 1978 , 34/65 des 
29 novembre et 12 décembre 1979, ES-7/2 du 29 juillet 
1980, 35/ 169 du 15 décembre 1980, 36/ 120 du 10 dé
cembre 198 1. ES-7/4 du 28 avril 1982 . ES-7/5 du 
26 juin 1982 et ES-7/9 du 24 septembre 1982. 

Ayant cxu111i111' le rapport du Comité pour l'exercice 
des droits inaliénables du peuple palestinien"� . 

1. f,'xprime st1 sati.1:fi1Ctiu11 au Comité pour l'exer
cice des droits inaliénables du peuple palestinien des 
efforts qu ' i l  a faits pour s'acquitter des tâches que 
lui a confiées l 'Assemblée générale : 

') Fait sic11 11e.1 les recommandations formulées 
par le Comité aux paragraphes 1 14 à 1 19 de son rapport 
et appelle l'attention du Conseil de sécurité sur le fait 
qu 'on attend depuis longtemps qu ' il soit donné suite 
aux recommandations du Comité que l'Assemblée 
générale a faites siennes dans sa résolution 3 1  /20; 

3. Prie le Comité de garder à l'étude la situation 
relative à la question de Palestine, ainsi que de faire 
rapport et de présenter des suggestions à ce sujet à 
l 'Assemblée générale ou au Conseil de sécurité. -.;clon 
qu'il conviendra : 

4. A utorise le Comité it continuer de n'épargner 
aucun effort pour promouvoir l'application de ses 
recommandations . il envoyer des délégations ou des 
représentants aux conférences internationales où il 
jugera une telle représentation appropriée et ù faire 

nK /)ononents <d/i< il'ls d<' / 'A .,sl'lnhléc g,;nl'rafr. tr,·11 tc-.,,,,, rfrn 1 1 ·  
"'·"ion. Suppl,'n11 · 1 1 1  1 1" 35 1 A/170 .� ) .  




